
Plan directeur du 

réseau cyclable



Mise en contexte

▪ Le vélo est un mode de déplacement qui a connu un essor 

important au cours des dernières années.

▪ En 2021, plusieurs citoyens.nes ont partagé aux élus et à 

l’administration municipale leur souhait de voir le réseau de 

pistes cyclables johannais être bonifié.

▪ Au même moment, la Ville travaillait à l’élaboration de sa 

Stratégie de développement durable, processus duquel la 

mobilité durable a été identifiée comme un chantier 

prioritaire.

▪ Le moment était donc propice pour consulter la population sur 

le plan directeur du réseau cyclable, adopté en 2017, afin de 

déterminer s’il répond toujours aux besoins actuels et futurs 

des usagers 

▪ À la lumière de ces réflexions collectives, la Ville souhaitait être 
en mesure de déterminer les enjeux et les priorités d’actions 
dans ce domaine.

▪ Cette démarche viendrait ainsi bonifier les données déjà 
récoltées dans le cadre de la Stratégie de développement 
durable de la Ville, dont l’adoption était prévue pour 
septembre 2021.

▪ Plusieurs activités de participation citoyenne ont été 
organisées  afin de recueillir les besoins, attentes et 
perceptions de la population.  



Démarche de 

participation citoyenne 

Un processus en deux étapes:

▪ Séance d’information tenue le 16 juin 2021, incluant un atelier participatif

▪ Invitation à poursuivre la discussion sur le portail Imagine.sjsr.ca durant tout l’été et mise en ligne d’une carte 
interactive pour identifier les tronçons manquants, à prioriser les coups de cœur et autres suggestions.

Annonce et promotion 

Les activités de promotion suivantes ont été réalisées afin de faire la promotion de ces premières activités de 
participation citoyenne : 

▪ Communiqués et relations de presse -  Relations médias - Couverture dans les médias locaux
▪ Mention dans l’Infolettre de la Ville - Publication sur les médias sociaux (Facebook)
▪ Placement publicitaire sur panneau Astral, autobus et abribus sur le territoire de la Ville

               
 



Faits saillants
Portail Imagine / Cartographie



Faits saillants de la 

consultation publique

La présente section fait un résumé des grandes lignes de ce qui est ressorti des 
différents commentaires recueillis lors de la consultation. À cette première 
étape, les commentaires n’ont pas nécessairement fait l’objet d’une analyse 
particulière mais sont mentionnés à des fins informatives. Dans cette section, les 
commentaires ont fait l’objet de regroupement et serviront ultimement à 
dégager les tendances et les préoccupations générales. Les commentaires 
seront ultimement utilisés, analysés, filtrés et regroupés lors de l’élaboration du 
plan directeur final.



Photo

Résumé de la consultation publique
Au total 354 commentaires divers ont été recueillis via la 
carte interactive. Après une préanalyse et première lecture 
de l’entièreté des commentaires, ce nombre a été réduit à 
307 commentaires.

Commentaires de type doublon : certains commentaires 
identiques proposés par un même intervenant ont été 
filtrés. À titre d’exemple, une même personne a pu 
proposer plusieurs fois la mise en place d’un même lien. Ce 
type de commentaire a donc été comptabilisé une seule 
fois.

Commentaires éliminés : certains commentaires ont été 
éliminés pour diverses raisons : incompréhensibilité du 
commentaire, non-conformité avec le code de sécurité 
routière, commentaire non constructif, correctif déjà 
réalisé, etc.

Titre Nombre

Commentaires recueillis 354

Doublons 29

Rejetés 18

Commentaires à analyser 307



Résumé de la consultation publique 

En analysant les 307 commentaires, il en est ressorti 6 grands thèmes de sujets :

Coups de cœur
Ce thème regroupe des bons coups de la Ville ou des endroits appréciés sur le territoire soulevés par certains intervenants.

Entretien – Conception
Ce thème regroupe des commentaires portant sur l’entretien général de liens existants ou sur certaines méthodes de 
conception spécifique par rapport à des liens existants.

Enjeux de sécurité
Ce thème regroupe des commentaires généraux touchant spécifiquement à la sécurité ou par rapport à des sites 
spécifiques dans la Ville.

Suggestions diverses
Ce thème regroupe diverses suggestions par rapport au réseau cyclable touchant un enjeu particulier et précis.

Commentaires variés
Ce thème regroupe tout le reste des commentaires qui sont plutôt généraux et difficilement classables.

Liens souhaités
Ce thème regroupe l’ensemble des suggestions de tracés cyclables faites par les intervenants lors de la consultation qu’il 
est demandé d’analyser à la Ville.



Résumé de la consultation publique

La distribution des commentaires selon les 6 sous-thèmes a 
donné la répartition suivante :

Sous-thèmes Nombre Pourcentage

Liens souhaités 164 54%

Enjeux de sécurité 41 13%

Suggestions diverses 31 10%

Entretien – Conception 31 10%

Coups de cœur 21 7%

Commentaires variés 19 6%

Total 307 100%



Résumé de la consultation publique

Commentaires variés
La présente fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique commentaires variés. 
Les intervenants ont émis les commentaires suivants :

Besoin de développer/ajouter le nombre de voies cyclables sur le territoire de la Ville 

Changer la vision de la Ville axée d’abord sur la circulation automobile

Augmenter la convivialité générale entre les usagers (automobilistes versus cyclistes / cyclistes versus piétons / 
automobilistes versus piétons / etc.)

Certains autres items



Résumé de la consultation publique

Coups de cœur
La présente fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique coups de cœur. Les appréciations suivantes 
ont été relevées :

L’idée de la future passerelle Colibris Le lien cyclable le long de la rue Sainte-Thérèse

L’idée d’un futur lien cyclable sur le pont d’étagement de 
la rue Pierre-Caisse au-dessus de l’autoroute 35 
(juridiction  MTQ)

La piste cyclable longeant la rue Foch

La passerelle Normandie La mise en place future d’un lien cyclable sur la rue 
Bernier

La nouvelle piste cyclable sur le nouveau pont Gouin La piste cyclable hors-chaussée le long de la rue Jacques-
Cartier face au collège militaire

Le pont saisonnier reliant la rue Champlain et la bande 
du canal-de-Chambly dans l’axe de la rue Notre-Dame

L’axe de la Montérégiade (juridiction MRC)

L’arrivée dans l’entrée Nord du Vieux-Saint-Jean via la 
bande du canal-de-Chambly et les écluses de la rue Saint-
Paul

Certains autres items



Résumé de la consultation publique

Entretien et Conception
La présente fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique Entretien et Conception.
Les intervenants ont relevé les items suivants :

Demande de terminer l’asphaltage de la Montérégiade 
(juridiction MRC)

Nettoyer plus fréquemment la rue Gaudette

Demande d’asphalter la bande du canal 
(juridiction Parc Canada)

Le pavage est en mauvais état sur la rue Bellerive au sud de 
la rue Denicourt

Demande de terminer l’asphaltage de la piste cyclable 
longeant la rue Croisetière

Le pavage est en mauvais état sur la 15e Avenue

Améliorer la signalisation de repérage à divers endroits Certains autres items



Résumé de la consultation publique

Suggestions diverses
La présente fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique Suggestions diverses. 
Les intervenants ont émis les suggestions suivantes :

Interdire le stationnement dans les bandes cyclables toute 
l’année

Demander aux commerces de mettre en place des supports 
à vélos à leur entrée

Mettre en place, à des endroits stratégiques, des casiers à 
vélos verrouillables sécurisés afin de pouvoir laisser son 
vélo pour de longue période

Qu’il y ait ou non un lien cyclable, il serait intéressant de 
connaître la localisation de tous les liens actifs sur le 
territoire afin de pouvoir, au besoin, se créer des itinéraires 
personnels

Asphalter les accotements sur les routes rurales Certains autres items



Résumé de la consultation publique

Enjeux de sécurité
La présente fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique Enjeux de sécurité. 
Les intervenants ont soulevé les préoccupations suivantes :

Enjeux généraux

Améliorer la sécurité / sentiment de sécurité 
(réseau cyclable hors-chaussée, séparation physique, 
bollards de délimitation, prioriser les bandes 
unidirectionnelles, etc.)

Interdire le stationnement conflictuel avec la circulation des 
cyclistes

Localisations spécifiques

Intersection Séminaire N. / Vanier Rue Jacques-Cartier Sud entre Towner et extrémité sud

Intersection Séminaire N. / Laberge / Berthier Boul. Séminaire Sud entre Lebel et de Carillon

Intersection Séminaire N. / MacDonald Chemin du Clocher (juridiction MTQ)

Traverse piétonnière carrefour giratoire Douglas Les routes à caractère rural en général

Pont d’étagement 104/A35 (boulevard Saint-Luc MTQ –
Ville) (juridiction MTQ)

Chemin Saint-André

Boulevard Omer-Marcil Certains autres items



Résumé de la consultation publique

Liens souhaités

La présente (page suivante) fait un résumé des commentaires faisant partie de la thématique Liens 
souhaités. À ce stade-ci, les commentaires n’ont pas fait l’objet d’une analyse particulière mais sont 
mentionnés à des fins informatives. Ces commentaires seront ultimement utilisés, analysés, filtrés et 
regroupés lors de l’élaboration du plan directeur final.

Les intervenants ont mentionné plusieurs liens, étant  donné le grand nombre de commentaires (146) 
une présentation statistique synthèse est faite dans le présent rapport. 



Liens souhaités Nombre Pourcentage

Autre 38 23%

Lien boul. Saint-Luc section ouest (MTQ) et 
Boul. Saint-Luc section est (Ville)

19 12%

Passerelle Colibris 18 11%

Boul. du Séminaire Nord 12 7%

Chemin Saint-André 11 7%

Rue Champlain entre Loyola et Saint-Paul 9 6%

Rue Grand-Bernier Nord 9 6%

Viaduc Pierre-Caisse 7 4%

Connexion Labrèche-Labrèche 7 4%

Rues Latour-Dorchester-Bellefleur-Loyola 6 4%

Boul. Saint-Luc section ouest (MTQ) 6 4%

Rue Bernier 5 3%

Boul. Saint-Luc section ouest (MTQ) 
(section rurale)

5 3%

Avenue du Parc 4 2%

Boulevard d'Iberville 3 2%

Chemin des Patriotes Est et 1re Rue 
(section urbaine) 

3 2%

Total 164 100%

La distribution des commentaires selon les liens souhaités a 
donné la répartition suivante :



Objectifs

Basés sur l’ensemble des commentaires recueillis, 3 grands objectifs interreliés sont élaborés pour mettre à jour le plan directeur de réseau 
cyclable.

Objectifs

1) Augmenter le nombre de voies cyclables et rendre le réseau plus performant

2) Mettre en place un réseau favorisant la mobilité active et durable

3) Augmenter le niveau de confort et de sécurité



1) Augmenter le nombre de voies cyclables et 

rendre le réseau plus performant



Hiérarchisation du réseau cyclable / Structure en 3 niveaux

Réseau structurant
Le réseau structurant vise à relier entre eux les divers secteurs contenant des destinations majoritairement recherchées de 
la Ville. Ils représentent des secteurs de moyenne à haute densité de population ou des secteurs commerciaux / 
industriels. 

Les secteurs ont été délimités avec :
- La répartition de la densité de la population sur le territoire (nombre de logements/hectare)
- Frontière naturelle (rivière, terre agricole, etc.)
- Frontière construite (autoroute, voie ferrée, etc.)
- Réseau routier provincial et réseau artériel municipal

Un secteur doit minimalement toucher à un axe structurant de manière à être connecté à l’ensemble des autres secteurs.

Réseau secondaire
Le réseau secondaire vise à se déplacer à l’intérieur d’un secteur et à y atteindre une destination qui ne serait pas 
directement connectée au réseau structurant. Le réseau secondaire permet également de rejoindre le réseau supérieur à 
partir d’un secteur donné.

Secteur périphérique
Le secteur périphérique est la zone externe au réseau structurant. Ce territoire étant de plus faible densité et relativement 
rural, il est traité différemment. Une augmentation du niveau de confort sur divers liens de communication sera 
recherchée lorsque techniquement possible (emprise disponible, coûts, administration routière, etc.).



Plan densité de logements

Cartographie 
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Plan découpage des secteurs 
versus densité de logements

Cartographie 
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Plan du réseau structurant

Cartographie 
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Pôles commerciaux ou industriels
Travailleurs – clients – loisirs - etc. 

Parc industriel Edgar-Gaudette

Parc industriel E.-L.-Farrar

Vieux-Secteurs

Boulevard du Séminaire Nord

Boulevard Saint-Luc

Boulevard Omer-Marcil

Boulevard d’Iberville

Rue Douglas

Carrefour Richelieu

Les Halles Saint-Jean

Destinations visées à rendre accessibles via le réseau cyclable



Employeurs de grande taille
Travailleurs – clients, etc. 

CISSS Haut-Richelieu Transdev Québec

Centre de services scolaire des Hautes-Rivières Pasquier

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu Tremcar

Garnison du Fort St-Jean Groupe Cambli

ABB CANADA Soleno

Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu Corporation du Fort St-Jean

Transport Bourassa Emballage St-Jean

Plaspack Béton Préfabriqué du Haut-Richelieu

F. Ménard Entreprises Dominion Blueline

Rheinmatall IGA Super Marché Laplante

Barette Wood Transformateur Delta Star

Destinations visées à rendre accessibles via le réseau cyclable



Plan avec pôles commerciaux,
 industriels et grands employeurs

Cartographie 
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Pôles institutionnels  
Travailleurs – élèves/étudiants – loisirs, etc.

18 écoles primaires 

5 écoles secondaires

Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu

Collège militaire

Centre de formation professionnelle

École des métiers

Destinations visées à rendre accessibles via le réseau cyclable



Plan avec pôles institutionnels

Cartographie 
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Pôles loisirs  
Travailleurs –  loisirs

Complexes sportifs

Parcs d’importances

Secteurs événementiels

Parcs naturels et boisés d’intérêt

Bibliothèques

Destinations visées à rendre accessibles via le réseau cyclable



Plan avec pôles loisirs

Cartographie 
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Plan avec réseaux structurants et secondaires 
incluant toutes les destinations

Cartographie 
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Plan avec réseaux structurants, secondaires
 et secteur périphérique incluant toutes les destinations

Cartographie 
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Plan directeur réseau cyclable réseau existant 
et réseau projeté

Cartographie 
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Études préliminaires

La mise en place de lien cyclable sur certains tronçons s’avèrera complexe à divers égards. Des études de circulation et des 
analyses touchant d’autres considérations techniques devront être réalisées. Le boulevard du Séminaire Nord et la rue 
Saint-Jacques représentent de bons exemples. 

D’autres tronçons illustrés en turquoise sont mis en plan mais sont à titre indicatif. Ces tronçons requièrent des ententes 
de collaboration et l’approbation avec des tiers (exemple : autorité provinciale).

Champlain de Loyola au Vieux-Saint-Jean

La rue Champlain entre la rue Loyola et le Vieux-Saint-Jean étant plus étroite que la portion plus au nord, elle ne dispose 
pas d’une largeur suffisante pour poursuivre la bande cyclable actuelle. Il est couramment évoqué de convertir ce tronçon 
en sens unique afin de poursuivre l’actuel lien cyclable.

Une étude de circulation devrait être réalisée afin de mesurer l’impact d’un tel scénario avant de potentiellement pouvoir 
franchir des étapes subséquentes. 



2) Mettre en place un réseau favorisant la 

mobilité active et durable 



Rendre les déplacements praticables sur une plus grande période 

de l’année

Règle de stationnement dans les bandes cyclables

Actuellement, la réglementation municipale mentionne que nul ne peut immobiliser un véhicule routier sur une bande 
cyclable réservée à l’usage exclusif des bicyclettes entre le 1er mai et le 31 octobre de chaque année. Ainsi, il est donc 
permis de stationner sur les bandes cyclables du 1er novembre au 31 avril. Un cycliste circulant durant cette période se 
retrouve donc en conflit avec les voitures stationnées. 

Considérant que, d’une part la période sans présence de neige est de plus en plus courte et qu’ainsi la période cyclable est 
de plus en plus longue, il est tout à fait logique d’envisager allonger la période d’immobilisation. 

D’autre part, sous la même prémisse, considérant que la Ville n’a pas à gérer un supplément de stationnements de 
véhicules routiers en condition hivernale, la mise en place d’une restriction d’immobilisation des véhicules routiers à 
l’année dans les bandes cyclables apparait la méthode la plus adaptée et la plus cohérente avec l’objectif parcouru.

Déneiger le réseau cyclable

Outre retirer les voitures conflictuelles avec la circulation cycliste, certains cyclistes souhaitent se déplacer 365 jours par 
année. Le déneigement du réseau cyclable ne faisant pas partie des pratiques actuelles de la Ville, il est recommandé de 
chargé un comité de travail pour traiter de ce sujet complexe :

- Type de qualité attendu / à offrir;  - Endroits où offrir le service;
- Coûts impliqués;    - Nombre d’usagers à desservir;
- Autres considérations.



Les autobus urbains offrent déjà le service « Vélo-bus » permettant de transporter les vélos à même l’autobus. En sus de 
ceci, afin d’établir une plus grande complémentarité entre le réseau cyclable et le réseau de transport en commun, les 
objectifs suivants sont établis :

• À partir des arrêts de transport en commun et du réseau cyclable, créer un plan de réseau d’arrêts multimodaux.

Les arrêts multimodaux sont des arrêts situés à des endroits stratégiques localisés à des croisements ou contigus aux 
réseaux cyclables et de transport en commun. Ces arrêts sont ou seront dotés de support à vélos.

Les arrêts multimodaux doivent permettent un maillage du territoire desservi par le transport en commun. Le rayon de 
couverture optimal visé pour un arrêt multimodal est 1 km ( 5 minutes à vélo). Le rayon de couverture pourra aller   
jusqu’à 3 km (15 minutes à vélo) afin de couvrir chacun des 32 secteurs moyens-denses. 

• À divers endroits stratégiques de croisement, réaliser un projet-pilote visant à implanter des casiers pour vélos 
verrouillables.

Planifier un maillage avec le réseau de transport en commun



PLAN DE MAILLAGE

Cartographie 
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Le réseau automobile dispose généralement de plusieurs options d’axes routiers pour se déplacer et d’une grande capacité 
d’espace de stationnement. La mise en place d’un axe cyclable confortable, sécuritaire et performant impliquera, lorsque 
techniquement possible, une redistribution de l’espace public. 

Dans d’autres circonstances, les piétons bénéficiant actuellement d’aménagements leur étant totalement dédiés, 
pourraient également, dans une moindre mesure, être appelés à partager une partie de leur espace. 

Le repartage de l’espace peut impliquer des mesures telles que :
- Retirer / interdire du stationnement d’un seul ou des 2 côté de la rue;
- Retirer le terre-plein centrale d’une rue;
- Mettre une rue en sens unique;
- Réaménager géométriquement la rue;
- Retirer un trottoir existant;
- Etc. 

Développer le réseau pour offrir un meilleur repartage de la route



- Support à vélos

Un inventaire sera réalisé afin de doter l’ensemble des destinations identifiés au plan directeur dont la Ville est propriétaire 
de supports à vélos.

Des communications pourront être réalisées auprès des partenaires privés pour les encourager à implanter 
des supports à vélos sur leur site.

- Station de réparation de vélos

La Ville a mis à la disposition des cyclistes 6 stations de réparation de vélos sur son territoire aux endroits suivants :
• Parc Docquier (Île-Sainte-Thérèse); 
• Stationnement P30 (Entrée nord du Vieux-Saint-Jean);
• Gare de la rue Jacques-Cartier Nord (Entrée sud du Vieux-Saint-Jean);
• Centre-de-plein-air-Ronald-Beauregard (93, rue Towner);
• Parc Goyette (rue Bellerive);
• Halte cycliste de L’Acadie (devant l’église).

Une analyse pourra être réalisée pour évaluer le potentiel d’ajout de 
Localisations supplémentaires à d’autres endroits stratégiques. 

Penser à l’expérience de l’usager du début à la fin



3) Augmenter le niveau de confort et de sécurité



Route commerciale et réseau artériel

Sauf exception, sur les routes commerciales et le réseau artériel, les aménagements devront être planifiés en mode 
unidirectionnel et/ou hors-chaussée.  

Reste du réseau

Les liens unidirectionnels et/ou hors-chaussées et/ou munis de barrière physique sont préconisés. Les bandes 
bidirectionnelles sont acceptées (risque moindre; disponibilité de l’espace, présence de terre-plein, impact sur le 
stationnement, etc.).

Balisage

En l’absence de lien hors-chaussée ou de barrière physique, tous les liens cyclables situés sur des rues accueillant des 
débits véhiculaires de plus de 2 000 véh/jr seront munis de délinéateurs de chaussée.
 
Apaisement de la circulation

Lorsque possible et requise, la mise en place de mesures d’apaisement de la circulation le long des axes cyclables sera 
réalisée.

Type de lien proposé, balisage et apaisement de la circulation



Respect de la loi 
Assurer le respect du Code de la sécurité routière de la part de tous les usagers de la route.

Sensibilisation
Mener des campagnes de sensibilisation et de communication axées sur le partage de la route et la circulation des cyclistes.

Respect des lois et sensibilisation



Conclusion - Résumé



Le plan directeur de réseau cyclable s’intègre au grand chantier que représente la mobilité durable identifié par la Ville comme priorité dans sa 
stratégie de développement durable.

La révision du plan directeur établit les objectifs suivants :

1) Augmenter le nombre de voies cyclables et rendre le réseau plus performant
 - Améliorer la structure et la hiérarchie du réseau cyclable de la Ville
 - Desservir dans les secteurs de moyenne-haute densité les générateurs de déplacement identifiés
 - Augmenter dans le secteur périphérique le niveau de confort
 - Réaliser diverses études de circulation 
 - Ajouter 70 km de réseau cyclable au 130 km existant pour au final obtenir : environ 200 km

2) Mettre en place un réseau favorisant la mobilité active et durable
 - Interdire le stationnement annuellement dans les bandes cyclables
 - Former un comité de travail pour étudier le déneigement du réseau cyclable
 - Déployer un réseau de 45 arrêts d’autobus multimodaux
 - Réaliser un projet-pilote visant à mettre en place des casiers verrouillables pour vélos
 - Planifier un meilleur repartage de la route
 - Penser à l’usager du début à la fin  

3) Augmenter le niveau de confort et de sécurité
 - Choisir les liens cyclables selon l’environnement immédiat
 - Augmenter le balisage
 - Mettre en place de l’apaisement de la circulation
 - Mener des campagnes de sensibilisation 
 - Assurer le respect de la loi



Gros titre

Merci! !
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